
5 février 1900

Lundi, 5 février 1900.

lies membres présents étaient :-

L'honorable Sir CHARLES ALPHONSE PANTALÉON PELLETIER, C.C.M.G.,
Président.

Les honorables messieurs
Allan, Dever,
Alhuion, Dickey,
Armand, Dobson,
Baird, Ferguson,
Bernier, Fiset,
Boldnte, Fulford,
Boncherville de(C.M.G.),Kerr,
Bowell (Sir Mackenzie). King,
Burpee, Landry,
Casgrain (de Lanaudière), Louigheed,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P. -E.),
Clemow, Macdonald (Victoria),
J andurand, .acInnes,

PRIÈRES.

McCalluin, Primirose,
Mc)onald (Cap Breton), Prowse,
MeKay, Rcid,
McMillan, Scott,
NcSweeiey, Snowball,
Merner, lhibaudeau (de la
Miller, Vallière),
Mills, Thibaudeau (Rigaud),
Owens, Vidal,
Perley, Watson,
Poirier, Yeo.
P>ower, Young.

Les pétitions siivantes ont été présentées et déposées sur la ta ble:-
Par l'honorable M. Power :-De la Compagnie du chemin de fer Atlantique de

la Puissance;
Par l'honorable M. McMillan:-Du Conseil municipal de la Corporation des

comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengarry, dans la province d'Ontario, et
Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-Du Conseil municipal de la Corpora-

tion du.comté de Lennox et Addington, dans la province d'Ontario.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un sénateur qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable M. Joseph Philippe Baby Casgrain a été introduit entre
l'honorable M. Mills et l'honorable M. Casgrain (Windsor).

L'honorable M. Casgrain a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:-

CANADA.
Minto.

[L.S.]

VICTORIA, par la grtce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Notre fidèle et bien-aimé Joseph Philippe Baby Casgrain, écuyer, de Montréal, dans
Notre Province de Québec, dans Notre Puissance du Canada,

SALUT:-
SACHEZ QUE, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada;


